
SUCRES 
1,11.1, R. s a m e d i 3 0 i n i i i » . 

Si i r .n -3 S8doR> 
— bl. tvp . tri 
— pain 6 k .ml 

B r t t r r a v c s d i s p 
Mélasse 
3l6 fin disponib 

COTE OFFÏCIBLLB 

Cours du jour Cours précéd. 

32 50 . . . . 

183 Y. Y. Y. 

«è TS !! Y. 

on. Dom. 

46 50 

3i 50 
50 

10» 50 
46 75 . . . . « 

P A R I S , t i a i n e d l SO n u r a . 
(Dépêche spéciale) 

S L V K IHPIOÊNE. — Tendance soutenue. 
1» m a r s *0 m a r s C. de clôture 

88-d isponib le . . . | 33 50 . . . . | 3 3 50 . . . . | 33 50 . . . . 
SUCRI 

Courant 
Avril 
4 de niai 
4 d'octobre 
Raffinés 

— Tendance ferme. 
:t» 75 
M 80 
39 SO 
40 60 

I .. 101 .. 

38 75 I • 
M si) 3 
39 80 4 
40 75 4 

100 .. 101 .. |100 . 

.X!W K i t s . M u u e d i S O m n i—. 

(Dihpêche spéciale) 

(En entrepôt). — Indécis. 
19 m a r s 20 m a r s 

12/20 d i sp . l 30 . . 1(2 . . . . I 30 . 5 / 8 . . . . 
- Avril . . . . 30 . . 3l4 . . . . 30 . . 7/8 . . . 

I I I •• - •/ 

Courant [ 
Avr i l 
4 (le ma i . ... 
4 derniers .1 

ALCOOLS 
P A R I S , s a m e d i ï tO mn••<«. 

(Dépêche spéciale) 

RITCEUX. — Tendance lourde. 
19 m a r s 20 m a r s C. de clôtur» 
f i 25 I 47 25 I 47 25 
47 50 48 . . I 47 25 
4S 25 47 50 47 75 
47 75 I 47 50 l 47 50 

CAFÉS 
L E H A V R E , s a m e d i » 0 m a r s . 

(Dépêche spéciale) 
20 ma" 
11 h. 
48 . | . 
48 .1-
4S 1(* 
48 1|2 
. . . 1 . .. .\. 

A X V E B S . s a m e d i S O m a r s . 
(Dépêche spéciale) 

• Sans affaires. 

Mars . . . 
Avr i l . . . 
Mai 
Ju in 
Juil let . . 
Aoû t . . . 

19 ma
i l h . 
46 1|4 
46 l u 
46 3|4 
47 | 
wirt n ifï 

19ma' 
4 h . 

46 1 ri 
46 114 
46 3 4 
47 . ] . 
47 1:4 
47 1(2 

20 m a l 
11 h. 
46 1|2 
46 lia 
47 . j . 
47 1]4 
47 1|2 
47 1(21 

Sep t . . . . 
Octobre 
Novem. 
Dècem. 

F é v r . . . 

19ma-
11 h. 
47 314 
48 . 1 . 
48 ! |4 
43 Irf 

.. |. 

19 ma* 
4 h . 
47 3|4 
48 .1 
48 1|4 
48 ll4 

. . . 1 . 

Soutenu. 

P a r câble de M. SIEGFRIED GRUNER, vice-président 
d u Coffee-Eichange. 

. V K W - V O I t K , v e n d r e d i Î O m a r s (Clôt.) 
Mars 7 10 i Jui l le t 7 . | Novembre. . . . 
Avril 7 05 Août 7 . . Décembre 
Mai 7 . . Septembre. 7 05 Janv ie r 
J u i n 7 . . I Octobre 7 10 I Févr ier 

PÉTROLES 
' A . W E I t M . s a m e d i S O m a r s . 
(Dépêche spéciale). 

Tous les prix s 'entendent en francs par 100 ki los . 
(Cote officielle). — Baisse. 

19 m a r s 1 20 m a r s || I 1!» m a r s 120 m a r s 
15 3.4 16 5l8 Mai 16 1[2 | 16 3(8 
16 5)8 16 1|2 i d e m . . . 17 3(4 
16 Ifl 1 16 3(8 | | I 

Dispon. 
M a r s . . . 
Avr i l . . . 

17 5i8 

P a r câble de MM. SIEGFRIED GRTJNER et C-. 
N E W - Y O R K , - v e n d r e d i 1 » m a r s iclùt.) 

Pipel ines . . . . . . . • 77 .1 

SAINDOUX 
A N V E R S , s a m e d i S O m a r s . 
(Dépêche spéciale) 

Marque -«'Ucox. — Faible. 
19 m a r s 20 m a r s 

Disponible I 79 . . 1/2 . . . . I 79 . . 3/8 . . . . 
Mars: 79 . . 1/2 . . •• 79 . . 1/4 . . . . 
Avril 79 . . 1/2 . . . . I 79 •• »/4 . . •• 

P a r eâble de MM. SIEGFRIED GRTJNER et O 
N E W - Y O R K , v e n d r e d i i » m a r s (Clôt.) 

M a r s . . . . 6.27 
Avr i l . . . - 6.27 
Mai 6 27 
Ju in 6 32 
Ju i l l e t . . 6.37 
Août 6.45 

N E W - Y O R K 
Sep t . . 6.52 
Octob. 
Nov. . . 
D e c . . . 
J a n v . . 

CHICAGO 
M a r s . . 5.95 | Sept 
Avr i l . . 5.95 
M a i . . . . 6 . . . 
J u i n . . . . 6.05 
Ju i l l e t . 6.10 
Août . . . 6.17 

6.22 
Octob.. 6.27 
Nov 
Dec 
J a n v 
Février . . • 

SUIFS 
P A R I S , 19 m a r s . 

L a tendance r e s t e t r è s fa ib le ; l a cote officielle r e s t e 
l 58 fr. 

Cote c o m m e r c i a l e : 5Gfr. 

BOURSE DE PARIS 
d u s a m e d i S O m a r s 

(par voie télégraphique et par FIL SPÉCIAL) 

Cours v „ r r i i c Cours Cours Cours 
précéd. -"ALt.UK» d 'ouv . de 2 h. de clôt 

80 95 
83 40 
109 35 
98 10 
58 113 
84 U16 
353 T 
15 30 

507 

4265 
46S 75 
648 75 

11 

F o n d s d 'E t a t 
3 0/0 
3 Oit) amort issable 
4 Ii2 1883 
ind ien 5 0(0 
Extérieure 4 0[0 
Hongrois 4 0(0 
Egypte 6 0(0 
Turc 4 0(0 
Obligations du Trésor. 
Russe 1870 5 0[0 
Bons de l iquidation 50(0 
S o c i é t é s d e C r é d i t 
Banque de France 
Banque d'Escofnp^e 
B. Pa r is et d. Pays-Bas 
Banque Par i s ienne 
Crédit . oncier 
Crédit ."îobilier 
Crédit Lyonnais 
Créd. Général Fiançai : 
Société générale 
Banq. J . R . P . Pays-Aut 
Banque Ottomane 
Créd.Mobilier Espagn 

SO 65 
83 05 

109 12 
97 95 

58 1)16 
83 3(16 

353 7" 
15 25 

1352 
222 50 
532 50 

11 

45'. 25 
492 50 
537 r.O 

C h e m . d e f. F r a n c . 
Nord acf. 
Pa r i s -Lyon-Médi t . » 
Est : -

875 . . Ouest » 
1352 50 Orléans » 
1148 75 Midi -

C h e m . d e f . E t r a n g . 
Aui r ichiens 
Lombards 
Saragosse 

S o c i é t é s d i v e r s e s 
Suez 
Ga'. Par is ien 
Voitures 

1085 . • Omnibus 
325 . . Rio-Tiivto 
4 C S 7 5 P a i a m a 

O b l i g a t . F o n c i è r e s 
Fc icieres 500 4 0(0 

» 10" 4 0((J 
- 500 f. 3 01,0... 

4 0(0 1863.. . . 
» commun.3'( , 
. 1879 3 0 l0 . . . 

O b i . d e C h . d e f . F r 
394 . . I Nord 
391 50 |par i s -Lyon-Médi t .3 0(0 

Est 3 0(0 
3S2 50 Ouest 3 0(0 
3S5 . Orléans 
3Si 50 Midi 3 0(0 

Nord-Est 
Bcnc-Guelma 
O b l i g a t . d e s V i l l e s 
Pi. r is 1S55-1S60 

1240 

1368 

521 50 
410 . 
399 . 
522 . . 

1865 

— is7i Y.Y..Y.Y..YY. 
— 1875 
- 1H76 

Marseille 
Bi rdeaux 
L- on 
Lille 
R< .ubaix-Tourcoing . . 

Obligat ions d iv . 
D> pa r t em. de la Seine 
Guz de P a r i s 
Si ez 
OU. fonc. Russ ie (4% 5-) 

B O U R S E D E B R U X E L L E S d u ! » m a r s 
E m p r u n t 4 )(0, 163 90 — E m p r u n t 1880 4 0i0,103 85 — E m p . 
1872 3 0(0, 9i . . — E m p r u n t 2 lr2 0(0, 79 90 — Obligations 
Bruxelles 1CTI,112 . . — Obligations Bruxelles 1874,118 . . 
— Obligations Bruxelles 1S79, 110 . . - Obligations Anvers 
1S74,105 87 — Obligations Gand 1883,105 12. 

3S6 50 

372 Y 

513 75 
265 . 
327 50 

399 . . 
523 75 
521 50 
389 50 
103 . 
99 . . 

107 50 

Bourse de Lille du 20 Mars 
(Par fil téléphonique .spécial) 

Lille 1860, lembours."-de à 100 u-
Lilln !s.',:l. remboursa.>le à 100 fr 
Lille 1;*38, lemboursa. i le à 500 !r 
Lille 1-.77, ieniboursi,".>,e a 500 fr 
Lille 18.;4,obligaiionsde'_08 fr., 200payés 
Arment i é n s 
Armentiér* s 1579 
I toubaix-Tourc . , rem'o. à 50 fr. en 55 ans 
Tourcoing 1578 
Amiens, remboursable a 100 fr 
I t rpar tcnn nt do Noul 
Caisse de Lille (Vertey, Decroix et C) — 

— » act . nouv ) 
C. de Rrmli. (Dacroix, Vernier. Verlev C") 
Caisse d'Esc. L. T00..1. soin e t O , act. "anc 

- — ( , c . . n . ) , 2 5 0 û . p 
Caisse Plat cl et o 
Crédit du Nord, aci. 500,',-., 1 ;5 fr. payés. 
Compt. comm. Devi lderc . O.:»<;.. I,o00îr. 
Gaz W'azei'inies, e- -c . r* 37, act. 500 fr. p . 
Le Nord, ;• i»ur.. aci. do 1,000 ,'>'., •! ,0 fr. p . 
Va. Gén. o i No,d : .-et. c'e.Wi) fr., 125 fr. p . 
t 'n ïou i.in. < a No.d. aci. oe 500 î c ton . •>. 
Banque vé.?. du Noit , a R o u j . , ?ci . 5ô0fr. 
Detirtvipo' 1 ci C',; ' T o u r c . î'ci. 500 rr . , t .p, 
Compt. d ' E s c du Nord, a Roui)., 2V)".., p 
Soc.St-Suuv.-A..-ras(a.us.G,'as. ;n),500 :i.vi. 
Tniiii\v;ivs dn Départ, du No.d (t x - c , 7.1 
Caissecohan.de i;é,hunc(A.'i u ro ieze . C" 
J a r d i n Zoo.og. ( >• Lille, a c . 500 îr.,%50 î.p 
Soc.an. Ml eetLonniéres .sc i . l .ooofr .o .p . 
soc. des J c u r n . réunis , aci . 500 ir., tout p. 
l î iacho-saint-Vaast 
Denain et Vnztn 
Obligations Nord 
l'ivcs-Lilli . rcmlioursables a 450 fr.. 
Union Lin ère d u Nord (oblig. hypot . 300) 
Gaz Waaei unes (1 à2,oou), rèmb'. *S0U ir 

vu .. 
1007 .. 
47 75 
486 .. 
114 50 
109 25 
650 .. 
525 .. 
5.0 .. 

1005 .. 
510 .. 
1S25 .. 

509 . . 
31S5 .. 
250 .. 

CHARBONNAGES 
A C T I O N S Cours complets 

Aniche (Nord) le 12e 
Anzin 10'le de denier 
Blanzy (Saône-et-L.l, p. (30.000 act 
Bruay (l'at--de-Calais| 
Bully-Grenay le 6e 
Cerna 
Courcclles-lez-Lcns I. 
Courrieres ' 
Campagnac 
P o u ' h v 
Douaisicnne (act. libérée 500 fr . ) . . 
Dourges 
EscapeUe (Nord) 
Epinac 
l 'er lay (Société anonyme) 
Lens 
Lieres (actions 500 fr. libérées) 
I.iévin 
Lys supér ieure 
Meurcnin 
Maries 30 "(O (»art d ' ingénieur i 
Réty, Ferques . Hai-dingliem \ 
Sincev-le-Rouvray 
Thivern-elles. Kresnes-Midi 
Vicoigne et N(rux | 

M U M 1 M M 
Mir.cs de Blanzv (!S6R. remit. aSOOfr.lt.'p.l. 

de Blanzv (1*8*. remb..i50Ofr.l t .p.I . 
— Bethune ' .SSl , r emb . a :0O fr., t . p . l 
— Betlmiie 1S77, r emb. à 5 0 0 f r . . t . p 1 
— Courcelles-Lens, 1877. - c m b . a 4501 
— Kétv 1ST6, r e m b à 500, tout pavé . | 

8100 . . 
1910 . . 
1400 . . 
8125 . . 
12S0 . . 
1125 . . 

150 . . 
Î4100 . . 

510 75 
3r'.9 50 
51*} . . 

C o u r s d e c l ô t u r e a u c o m p t u n t 

Du 19 Mars 1886 

Cours 
précédent 

S0S9.( . 
SCI 20 .( 

105 75 .1 
109 25.-,. 

VALEURS Cnurs 
du jour 

3 0/0 1 S0G5.I 
3 0/0 amort issable j B H . | . 
4 1/2 0/0 105 . . 
4 1/2 0/0 1S83 109 25 . ( . 

Le Directeur Gérant : A L F R E D R E B O L ' X . 

K o u b a i x . — I m p . A I * R E D R E B O U X , r . N e u v e . V, 

Annonces légales 
TKIBUNAL DE COMMERCE 

DE ROUBAIX 

•H'-elnrat iui i d e f a i l l i t e 

l ' a r jugemeutoudatedu 18mars 
IS81;, le sieur Toussaint Carpreau, 
maitre-oouvreur, demeurant à 
Ronbaix, rue de Soubise, 50, a 
Mi déclaré en état de faillite 

L'époque de la cessation dos 
paiements a été fixée provisoire
ment audit jour 18 mars 1886. 

Juge-commissaire, M. Urou-
lers-1'rouvost. 

Syndic provisoire, M" Jaspar. 
l.r C-erfier d» Tribunal. 

R'4Ô:V1 E. V1T0U. 

Ktude de M" DUCHANGE, notaire 
à Roubaix. 

Formation de société 
Suivant acte rec^upar M' 

Louis-Amèrléé-Jean DU
CHANGE et l 'un de ses 
collègues notaires à Rou
baix le premier mars mil 
bui t cent quatre-vingt-six 
portant la mention. 

< Enregistré à Roubaix 
» le deux mars mil hui t 
> cent quatre-vingt-six, f° 
» tiO, v C 2 ; reçu : socié-
» tè , vingt francs ; cession 
» conditionnelle, trois 
» francs ; décimes, cinq 
» francs soixante-quinze 
» centimes. » 

Signé ; PAQUET. » 
M. Michel BRUNO, négociant, 

demeurant à Roubaix, et une 
ant re personne dénommée àl 'acte 
ont l'orme entre eux une société 
en commandite simple pour la 
vente de divers produits chi
miques. 

La société est en nom collectif à 
l'égard de M. BRUNO et en com
mandite à l'égard de l 'autre asso
cié. 

La durée de la société est de dix 
années, qui ont commencé le pre
mier Mars mil hui t cent quat re-
vingt-sixet prendront tin le vingt-
huit février mil huit cent qua
tre-vingt-seize. 

Son siège est fixé à Roubaix. 
rue de Tourcoing, n" 133. 

La raison et la signature seront : 

BRUNO & Cie 
Le fond social est de quinze 

mille francs qui seront entière
ment fournis par l'associé com
manditaire. 

M. BRUNO apporte à la société 
ses connaissances pour l 'achat et 
la vente des produits chimiques. 

Il aura seul lasignature sociale, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. En conséquence, tous 
billets, lettres de change et géné
ralement tous engagements quel
conques exprimeront la cause four 
laquelle ils auront été souscrits. 

Aucun emprunt , aucune levée 
de fonds en dehors du capital 
social, ne pourront avoir lieu à 
découvert chez les banquiers.sans 
sans le consentement exprès et 
par écrit du commanditaire. 

Dans le cas de décès de M. 
BRUNO, l'associé commanditaire 
conservera seul le droit de conti
nuer les opérations industrielles 
et commerciales de la société. 

Une expédition de cet 
acte de société a été dépo
sée le vingt mars mil hui t 

cent quatre-vingt-six, à 
chacun des grelfes du T r i 
bunal de commerce et de 
la Justice-de-Paix du Can
ton-Ouest de Roubaix. 

Pour extrait : 
12465 Signe : DCCHANCK. 

Etude de M" POISSONNIER, 
notaire a Roubaix, rue Nain, 22. 

Formation de Société 
L — Suivant acte reçu 

par M* POISSONNIER, no-
ta i reà Roubaix, soussigné, 
le vingt-trois février mil 
huit cent quatre-vingt-six, 
portant la mention : « En 
registré à Roubaix, le 
vingt-trois février mil hui t 
cent quatre-vingt-six, folio 
SM, recto case l .Reçu trois 
francs, décimes toixante-
quinze centimes. 

» (Signe) : PAQIKT. > 
Les fondateurs de la société, 

dont il va être parlé, ont déposé 
pour minute, àM« POISSONNIER, 
un des originaux enregistré d'un 
acte sous seings privés, fait dou
ble à Roubaix, le quinze dudit 
mois de février, signé d'eux et 
contenant les statuts d'une société, 
dout il est extrait ce qui suit : 

Il est formé, entre les fanda-
• leurs et tous les souscripteurs ou 

propriétaires d'aetions,uaesocieté 
anonyme à capital variable inti
tulée : 

LaBrasserieRoubaisienne 

ayant pour but l'acquisition d'nn 
terrain, la construction d'une 
brasserie et d'un magasin de li
queurs, à Roubaix, boulevard 
d'Halluin, et leur exploitation. Le 
siège social sera à ladite brasserie, 
boulevard d'Halluin. 

Le capital social actuel est flxéà 
cent cinquante-deux mille francs. 

Toute augmentation ultérieure 
da capital devra être votée par 
l'assemblée générale, d'année en 
année, conformément à la loi. 

Les souscriptions nouvelles 
seront offertes aux propriétaires 
d'actions, qui auront le droit d'y 
souscrire au prorata deleurs sous
criptions premières, toutefois si 
des souscripteurs primitifs ne 
veulent pas profiter de cet avan
tage, leur par t devra être réservée 
aux autres associés. 

Les actions nouvelles, qui pour- \ 
raient être créées et achetées par 
de nouveaux sociétaires, leur 
seront vendues an plus haut cours 
du trimestre et ce au bénéflee du 
capital-actions. 

Le capital social est divisé en 
actions de cinq cents francs. 

Le capital souscrit, quelle qu'en 
soit l ' importance, ne pourra 
jamais être réduit par des reprises 
d'apport au-dessous du capital 
primitif. 

La société sera en état d'être 
constituée lorsque les trois cent 
quatre actions seront souscrites 
et que le premier versement pres
crit aura été effectué. 

Ce capital produira un intérêt 
de cinq pour cent l 'an. 

Les associés s'engagent notam
ment à verser le dixième de leur 
souscription, soiteinquante francs 
par action, en souscrivant, et le 
surplus, à la caisse sociale, au 
fur et. à mesure des besoins de la 
société. 

La société s'engage à servir, à 
ses consommât 3urs-associés et à 
ceux qu'ils lui désigneront, des 
produits derqualité supérieure. 

L'administration et la direc
tion de la société seront à la 
charge du conseil d 'administra
tion, qui sera composé de sept 
membres élus par l'assemblée 
générale. Il sera renouvelable 
tous les ans . D ;ax membres seu
lement ne seront pas rèèligibles 
deux fois de suite. 

Le conseil désignera lui-même 
son président ; celui-ci aura le 
droit de signer au nom de la 
société. Il ne pourra autoriser un 
autre membre du conseil à signer 
à sa place qu'en acceptant la res
ponsabilité des actes signés en son 
nom. 

Indépendamment du conseil 
d'administration, il sera nommé 
une commission de surveillance 
composée de cinq membres, qui 
devra rendre compte à l'assem
blée générale de son appréciation 
sur la marche générale des affai
res de la société, sur le bilan an
nuel et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. Trois 
membres de cette commission ne 
seront pas rèèligibles deux fois de 
suite. 

Le troisième jeudi de chaque 
mois, à huit heures du soir, au 
siège social, il sera tenu une as
semblée présidée par le président 
du conseil d'administration, et en 
cas d'empêchement, par le plus 
âgé des membres du conseil. Cette 
assemblée nommera, à la majorité 
relative, les deux autres mem
bres devant composer son bureau. 
Les délibérations seront t r ans 
crites sur un registre ad hoc et 
signées de tous les membres du 
bureau. 

Dans rassemblée générale de 
janvier il sera entendu lecture 
des rapports du conseil d'admi
nistration et de la commission de 
surveillance. On devra en même 
temps délibérer sur l 'approbation 
à donner an bilan et aux comptes, 
fixer les bénéfices et procéder au 
renouvellement ries membres du 
conseil d'administration et de la 
commission de surveillance. 

La société devra toujours être 
consultée pour les achats de ma
tières premières et de matériel 
industriel. 

Les droits duconseild 'adminis-
tration ne lui permet t ront jamais 
de trai ter une affaire engageant 
la société pour une somme supé
rieure à mille francs à moins qu'il 
ne s'agisse d'aeiiats, changements 
ou réparations indispensables 'au 
fonctionnement régulier de l'éta
blissement. Pour toutes décisions 
importantes ou achats supérieurs 
aux besoins du moment , l 'assem
blée mensuelle devra toujours 
être consultée. 

L'associé comptable sera dési
gné par rassemblée générale. 

La société s'engage à ne con
tracter que des emprunts rem
boursables en vingt annuités au 
moins, Exception est faite pour 
les petits emprunts que la société 
pourrait faire parmi ses sociétai
res. 

Les bénéfices seront répart is 
comme suit : vingt-cinq pour cent 
seront versés au fonds de réserve, 
soixante-quinz.; pour cent seront 
attribués au capital actions. 

Toutes les opérations financiè
res seront faites au nom de la 

Société ; les traites, s'il y a lieu, 
seront domiciliées au local social 
ou chez le banquier de la société. 

Tous les paiements devront être 
effectués au siège social entre les 
mains du comptable nommé par 
la société. 

La durée de la société est fixée 
à vingt ans à compter du jour de 
sa constitution définitive. 

Dans le cas où la moitié du ca
pital social serait perdue un seul 
actionnaire aura i t le droit de r é 
clamer la dissolution. 

II. Aux termes du même 
acte notarié du vingt-trois 
février mil hui t cent qua
tre-vingt-six les fonda-
deurs dé ladite société ont 
déclaré que les trois cent 
quatre actions decinq cents 
francs représentant le ca
pital actuel étaient sous
crites et que chaque sous
cripteur avait versé le di-
7 ième au moins de sa sous
cription. A l'appui de leur 
déclaration ils ont repré
senté un état certifié par 
eux contenant la liste des 
souscripteurs et le mon
tan t des versements effec
tués, lequel é ta t enregis
t r é est demeuré annexé 
audit acte. 

Pour extrait , 
L. POISSONNIER. 

UL A un acte reçu par 
M'POISSONNIER ' notaire 
à Roubaix soussigné le d ix-
hui t mars mil hui t cent 
quatre-vingt-six por tant 
la mention : « Enregistré 
à Roubaix le dix-huit mars 
mi l -hu i t cent quat re-
vingt-six folio soixante-
seize, recto case deux, reçu: 
société cent soixante francs; 
dépôt, trois francs ; déci
mes, quarante francs soi
xante-quinze centimes > 

(Signé) : PAQUET > 

Est demeurée annexée une co
pie certifiée conforme par les 
membres du conseil d 'administra
tion et enregistrée du procès ver
bal de la première assemblée gé
nérale des membres de la société 
anonyme à capital variable, < la 
Brasserie roubaisienne, > tenue le 
vingt trois février précédent. 

De ce procès verbal il résulte 
que l'assemblée à l 'unanimité a 
reconnu sincère la déclaration de 
souscription et de versement, 
nommé administrateurs pour la 
première année MM. Emile DEL-
CROIX, marchand de charbons : 
Henry BOGAERT, épicier ; Pierre 
FLIPO, commissionnaire en den
rées ; Jules VANUXEM, épicier ; 
Henry CAUDRELIER. restaura
teur ; Louis BOURGOIS, proprié
taire ; Jean Baptiste POISSON
NIER, épicier ; tous demeurant 
à Roubaix, e t nommé commis
saires pour la première année 
MM. Jules COLLE, employé ; 
Félix TILGE, épicier ; Célestin 
M.AUSSE, employé ; Clément 
DURANT, négociant et Léon FO-
VEAU, boulanger tous demeurant 
à Roubaix. 

Tous les administrateurs et 
commissaires nommés étant pré
sents à la réunion e t ayant accep
té la société a été déclarée cons
tituée. 

Pour extrai t , 
L. POISSONNIER. 

IV. A un acte reçu par 
M' POISSONNIER, aotaire 
à Roubaix, soussigné, le 
vingt mars mil huit cent 
quatre-vingt-six, portant 
la mention : « Enregistré à 
Roubaix, le vingt mars 
mil hui t cent quatre-vingt-
six, folio 76, verso case 5. 
Reçu trois francs, décimes 
soixante-quinze centimes. 

> (Signé) : PAQUET. » 
Est demeurée annexée une 

copie certifiée conforme par les 
membres du conseil d'administra
tion et enregistrée, du procès-
verbal d'une réunion du conseil 
d'administration de la société 
anonyme à capital variable : L a 
B r a s s e r i e R o u b a i s i e n n e , t e 
nue le premier mars précèdent. 

De ce procès-verbal il résulte 
que ledit conseil a nommé pour 
président M. Jules VANUXEM. 
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Pour extrait , 
L. POISSONNIER. 

V. Expéditions des actes 
de dépôt des vingt-trois 
février et dix-hui t mars 
dix-hui t cent quatre-vingt 
six sus rappelés et des piè
ces y annexées ont été dé
posées aux greffes du Tr i 
bunal de commerce de 
Roubaix et de la Justice-
de-Paix du Canton-Ouest 
de Roubaix, le dix-neuf 
mars mil hui t cent qua t re -
vingt-six. 

Expéditions de l'acte de 
dépôt duv ing t mars même 
année, et la pièce y an
nexée ont été déposées aux 
mêmes greffes, le vingt du 
dit mois de mars . 

Pour mention : 
L. POISSONNIER. 

DÉLOYALE 

LE TRIBL.\ÂLt c=ai cx: 
en son audience du dix-hui t fé
vrier mil huit cent quatre-vingt-
six, dans la cause entre M. Ch. 
CONTAMINE, fabricant de chico
rée, demeurant à Lille, rue de 
Wazemmes, n° 140, 

Et M. Pierre DUFROMONS, fa
bricant de chicorée, demeurant 
à Wattrelos . 

A rendu le jugement suivant : 
LeTrib ' inal , 
Ouï en leurs plaidoieries, 
M eTestel in,avocatàLil le , pour 

M. Ch. Contamine, et Mf Ruf-
felet, agréé à Roubaix, pour 
M. Pierre Oufromons; 

Attendu qu'à la date du t ren te -
et-un mai mil huit cent soixante-
deux, le sieur Contamine a 
déposé une marque par lui adop
tée sous toutes couleurs repré
sentant un cerf en course dans 
un encadrement octogonal et in
titulée « Chicorée u« Cerf* ; 

Que le sept mai mil huit cent 
soixante-dix-sept, il a renouvelé 
le dépôt de la même marque, avec 
l 'intitulé : « Vrwi'js Chicorée ru 
Cerf* ; 

Attendu que : 
Contamine accuse Dufromons 

de s'être rendu coupable, envers 
lui , de concurrence déloyale, en 
usurpant le même format de pa
quets , renfermant le même cube 
de marchandises, sous les mêmes 
dimensions, ainsi que les mêmes 
nuances rouge ou jaune, du papier 
servant d'enveloppe aux paquets 
du demandeur ; 

Que Contamine "accuse égale
ment Dufromons d'avoir apposé 
sur ses paquets des étiquettes 
ayant le même format, le même 
encadrement et les mêmes cou
leurs verte, bleue ou rouge, qu'il 
a lui-même adoptées ; 

D'avoir employé les mêmes ca
ractères d'impression en blanc 
et de les avoir disposés de la mê
me façon ; d'avoir, en outre, rem
placé le Mrf par un lévrier, qu'il 
a entouré du même cadre ; 

Attendu que la mention relative 
aux conl refacteurs elle-même a 
été imitée e t que l'étiquette ne 
porte aucun nom d' imprimeur ; 

Que Contamine réclame de ce 
chef à Dufromons une somme de 
deux mille francs pour préjudice 
à lui causé, qu'il demande, en 
outre , la publication du jugement 
à intervenir, et la confiscation 
des produits incriminés avec con
damnation en cinq cents francs 
de dommages-intérêts contre Du
fromons par chaque contraven
tion audit jugement ; 

Attendu que de son côté Dufro
mons nous prétend qu'il n'a 
jamais eu l'intention de causer 
aucun préjudice à Contamine, et 
que de son chef et sans autorisa
tion, l ' imprimeur a lui-même 
fabriqué les étiquettes incrimi
nées ; 

Qu'il afl irmen'avoireommaudé 
que deux mille étiquettes et n'en 
avoir utilisé qu'un très petit 
nombre : 

Qu'il déclare avoir supprimé 
toutes lesdites étiquettes au pre
mier avis de Contamine, et retiré 
les produits en revêtus ; 

Qu'il déclare également s'in
terdire d'en faire à l'avenir aucun 
emploi ; 

Mais, attendu qu'il appert des 
documents versés au procès que 
Dufromons s'est rendu coupable 
à l 'égard de Contaminede concur
rence déloyale ; 

Qu'il a eu, eu effet, l'intention 
de remplacer dans le commerce 
les produits de Contamine en 
donnant à ses propres produits 
toutes les apparences de ceux du 
demandeur, et qu'il est évident 
qu'en agissant ainsi il savait bien 
causer, à son profit, préjudice au 
demandeur, et qu'il lui a en réa
lité causé un préjudice que l'on 
peut équitablement évaluer à 
cinq cents francs, 

Le Tribunal , après en avoir 
délibéré, st jugeant en premier 
ressort, condamne Dufromons à 
payer à Contamine la somme de 
cinq cents francs pour les causes 
sus-énoncées ; 

Dit que le présent jugement 
sera affiché par extraits au Tr i 
bunal de commerce de Roubaix 
et inséré dans le Journal de Rou
baix et VKcho du Sord, le tout 
aux frais du défendeur, sans que 
le coût en puisse dépasser cent 
francs ; 

Réserve : 

A Contamine, son recours en 
dommages et intérêts contre Du
fromons pour le cas ou celui-
ci n 'aurai t pas retiré du com
merce dans le délai de quinze 
jours à par t i r de la signification 
du présent jugement les paquets 
incriminés ; 

Dit qu'il n'y a, quant à présent, 
aucune indemnité à fixe:'en cas 
de contravention à cette disposi
t ion ; 

Condamne Dufromons ::ux dé
pens liquidés à trente-six francs 
vingt centimes, non compris le 
présent jugement et ses suites. 

En foi de quoi le présent j u g e 
ment a été signé à la minute par 
le président et le greffier. 

Signé à la minute, 
Henry BOSSCT, président; 
Emile Vrroi-, greffier. 

En marge de la minute 4u pré
sent jugement est écrite !i men
tion suivante : 

Enregistré à Roubaix, !e deux 
mars mil huit cent quatre-vingt-
six, folio cent quatre-vingt-douze, 
case huitième, reçu vih,;t-deux 
francs soixante-seize centimes 
décimes compris. 

Le receveur, 
Signé : GRIM-RF.T. 

Ainsi fait et ju^'é par lf Tribu
nal de commerce de Roubaix, en 
son audience du dix-huit février 
mil huit cent quatre-vingt-six, 
tenue publiquement, à trois heu
res du soir, dans le local ordi
naire de ses séances, 

Où siégeaient MM. Henry Bos-
sut, président ; Henry Teruynck. 
fils et Emile Picavet, juges ; 
Emile Vitou, greffier. 12154d 

I M M E U B L E S 
A VENDRE 

Etude de M' LECROART, notaire 
à Mouscron. 

Le merciodi 31 mars ISSti, à 3 
heures de relevée, chez Madame 
veuve Démettre, hôtelière i Mous
cron, place de la Gare, le notaire 
LECKOART, procédera à l'adju
dication définitive des b eus im
meubles suivants : 

À. VILLE DE TOURCOING 
Uue Dcsurmont, ,ios 13 cl 15 

1" UNE 

MAISON 
N° 13, avec 422 mètres carrés 

de fonds et jardin, occupée par 
M 1" i»uve Dumont, à raison de 
1,049 *"r- de loyer annui l , outre 
les -impôts. Mise-à-prix a francs 
1 S , 2 0 0 . 

2" UNE 

MAISON 
également à étage 

N" 13, avec 122 mètres carrés 
de fonds et jardin , occupée par 
M. Bouillet, à raison do 1,000 fr. 
par année, en plus des contribu
tions. Mise-à-prix à fr. 1 5 . 1 S O . 

B. VILLE DE MOUSCRON 
1° UNE 

Maison de Maître 
avec 3ti0 mètres carrés de fonds 
et jardin , place de l'Hôtel-de-
Ville. Mise-à-prix seulement à fr. 
17,000. 

FABRIQUE 
Maison d'habitation 

E T D É P E X D A i \ C G H 
avec 13 ares de fonds, cour et 
jardin, rue de la Station. Mise-à-
prix à la modique somme de fr. 
IO.TOO. 

3° 

3 MAISONS 
à étage 

rue des Moulins, donnant un re 
venu net annuel de 1,065 francs. 
Mise-à-prix seulement a francs 
1 < 8 , 5 5 0 . 

4" HUIT 

MAISONS 
d'ouvriers 

récemment construites, avec 28 
ares de terrain, route d ; Mous
cron à Koubaix, donnant un re
venu global annuel de 900 fr. 
Mise-à-prix à fr. « « , 6 0 0 . 

Bâtiments 

T E R I t \ l \ A BATIR 
d'une contenance de 1,220 mètres 
carrés, situés rue de Tourcoing. 
Mise-à-prix à fr. T.OOO. 

C. COMMUNEDAELBEKE 
à l'Etoile 

à front de la chaussée de Tour
coing vers Co'.:rtrai. 

1" TRÈS-JOLIE 

M A I S O N 
de campagne 

style classique avec verandah, 
maison de concierge, serre et deux 
petites maisons attenantes, le tout 
nouvellement bâti et érigé sur et 
avec 1 hectare 18 ares 28 centia
res de fonds, jardin anglais et 
potager. Mise-à-prix seulement, 
compris la prisée' des arbres, à l'r. 
« » , 0 < H » . 

ONZE MAISONS 
f l ' o t i v r i e i ' a 

avec 2 hectares 73 ares 80 centia
res de fonds et terre labourable, 
a t tenant au château ci-dessus, 
donnant une revenu global an
nuel de 1,102 fr. Portées seule
ment en mise-à-prix à la somme 
de fr. « ».«>SO. 

2° UNE 

FERME 
avec 5 hectares 37 ares 21 centia
res, occupée sans bail, à raison de 
710 fr. par année. Miso-à-prix à 
la modique somme de francs 
1 4 , 2 5 0 . 

Pour tous renseignements et 
frais de vente, s'adresser en l'étude 

Venles diverses 
Etude de M« F1CQUET, cnmmis-

saire-p-iseur à Roubaix, rue 
(l 'Inkeimann, 68. 

V I L I / E l » E I I O I I I A I X 
}lôifl ilrs 7—tm, n . r <•/•«•! m , en 

V E N T E 
SANS A'iTRIBITION UE Ql'AUTË 

d'un très-riche 

MOBILIER 
TABLEAUX 

ARGENTERIE tUlUOLA 
Vins et Livres 

t l ' i m e b e l l e e o l l e c t i o n 

D ' A . F I M E S 
ANCIENNES ET MODERNES 

AVIS DIVERS 

du notaire LECROART. 
cron. 

Mou» 
12450 

Immeubles àlouei 

Les lundi 22, mardi 23 et mer
credi 21 mars 1886, chaque jour 
i 'J heures précises du matin et 2 
heures de relevée, ledit àC" FIC-
QUET, procédera à cette venle. 

EXPOSITION PUBLIQUE 
L e d i n a n c h e 21 mars 1886, de 

10 à l heures. 12458 

V U X B I>E I t O l ' H A I X 
ii'. ',- SI-Antoi,ir ' 

DESGAGESPÉRTMÎS 
DfJ MONT-IlK-PIKTÉ 

Le .li-in'.i 25 mars 1886, à 
neuf heu vs et demie du malin, à 
cireux heures île relevée, et le len
demain.s ' i l y al ieu.M'FICQUET, 
ConimisMire-Priseur à Roubaix, 
rue d"lnl-<i'inanii. lis, procédera i 
la vente, au plus oll'raiil et der
nier ench n'isseur.des effets donnés 
en nanti-sèment pendant le mois 
de février lSSô, qui n'auront 
noiiit été dégagés ou renouvelés. 

d12448 

C 1 T I 7 I T I A \ *" personne sé-
M I L A H U . i rieuse bi^n au 
courant des tissus, pouvant en
gager 5,000fr. dans bonne 1 flaire, 
On peut se faire jusqu à 18.000 fr. 
par an. Pour tous renseignements, 
écrire à M. Ileclem, 5, avenue de 
l'Opéra, Paris . 13436 

ECLAIRAGE 
Le!» I M ' I - S » 
fi.ur. i n t o i i -

s i f * du système Sug^r, donre î t , 
avec une n o t a b l e é c o n o 
m i e , u n é i ' I a i r i i K * ' H i i n é -
r i e u r à celui qui est obtenu par 
les meilleures lampes à p>trol<\ 

Des lyres compiétos avec r é -
l l e c t e u r M e n o p a l e et 
l » e e « i n t e i i x i f V s du système 
Snssjà-, se vendent au prix de 25 
francs pièce, à la succursale de la 
Compagnie du Caz de Ronbaix. 
rue Saint-Georges, 18-20. 12157 

n i l E M , E R n i ! e r n e r , b b i ^ 
a été pe rdu .— Kécomp mse a 
celui qui Se ramènera ctaei M. 
Voreux, boulevard de Paris . 

12332 I au personnel de l'octroi 

REPl.'HLIQl'E FRANÇAISE 

VILLE DE ROUBAIX 

Effets d'Habillement 
DU PERSONNEL DE L'OCTROI 

ADJUDICATION 
1"- LOT 

Fourni ture de pantalons et de 
gilets évaluée 2,808 fr. 

Cautionnement à verser dans 
un délai de i jours après l'adju
dication 150 fr. 

2e LOT 
Livraison de képis, estimé 287, 

francs. 
Cautionnement à verser 30 fr. 

Le Maire de la ville de Rou
baix, donne avis que le mardi 0 
avril ISSti, à onze heures du ma
tin, dans l'une des salles de l'HoteJ-
de-Ville, il sera procédé à l'adju-
dieatiou, au rabais et sur soumis
sions cachetées, de la fourniture 
deseffets d'habillement destinés 

12456d 

Étude de M" GAYBT, notaire i 
Pontcharra. 

ALOUEH 
POUR ENTRER EN JOUISSANCE HESUTE 

PROPRIÉTÉ 
I M I I S T H I E M . E 

Composée de : 
1" U S I N E anciennement util i

sée pour fabrique d'acide gall i-
que, avec chute; d'eau d'une force 
motrice hydraulique d'environ 20 
chevaux ; 

2° U n e s c i e r i e & b a t t e u s e à 
b l é mues par une force motrice 
hydraulique de 20 chevaux, et ce 
avec vastes emplacements, cour 
et jardin ; 

3° Enfin d e u x L o g e m e n t s do 
4 pièces chacun, sis à proximité 
de l'usine et bureau. 

Le tout situé à Pontcharra 
(Isère), quart ier de Pont-Claret, 
ou la Scie, à environ (500 mètres 
delà gare du ctiemin de 1er de 
Paris-Lyon-Mèditerranée. 

Les lieux dont il s'agit peuvent 
être appropriés à n'importe qvelle 
industrie. 

S'adresser pour t rai ter , à M. 
Joseph P0NPEE, usinier à Pont
charra , ou à M" QAYET, nolairo 
au même lieu. 1235t"> 

FARRIOIE DE PEKJXES E> TOIS <1E\RES 
FONDERIE DE CUIVRE 

ARTHUR BROVX Fils 
4 4 5 , K O I T i ; D E T O . I U ' O ' V<i , I t S 

ROUBAIX 
Femruiwmmr de In MWmi JOMN PK/UtY •TMajfafervw 

Demandes & offres 
D'EMPLOI 

AVIS OE LA DIRECT.ON DU JOURNAL 
Toittr iri>nnsrr>ï>-nyrc an bureau 

riu Jaiti'n *.l doit porter sur /'ru>~r-
loppe so t 1rs iaitiafrs indiquées 
cfenj l'a inonre qu'elle concerne, 
soit le i umero M cette annonce. 
Ces sort-s de lettres sont remises, 
sans être ouvertes* une personnes 
intéressés. 

RlPRÉSËm^hïmï: 
anglais, connaissant parfaitement 
le français et la place de Londres, 
désire représenter une maison 
sérieuse pour les tissus et nou
veautés le Koubaix. Recomman
dations ( e premier ordre. Ecrire 
à la leUre X, aux soins de 14. 
Thomas. 63, Aldermaubury, Lon
dres E. C. " 124-6 

I»eis>»**'*l l"« r laine, lin. chanvre, coton H soie. — B a r r e l t e n 
en 1er el en acier. — I*eiscne«». H é r i s s o n * pour étirages et 
bobinoirs. — Nouveau système d ' A t t s t e l i e « l e n i è c e s p o w 
peignes,cercles,crapaudines collets, plates-bandes — R o i i l e t t n x 
pour velours. — Wn1. s,r.* ï j s i i l l l e s . R i v e t s , etc. — l»e«*e«a;e 
de précision sur acier, 1er, cuivre, etc. — Nouveau système de 
C r t i n n i M l i n e et collet ,{,• broche à graiaaage .-ontinu. breveté vu 
France s. p. il. g.J et à l 'Etranger. — N o u v e a u s y s l è m e d ' A r n u i r e s 
à très grande puissance, breveté en France s. g. d. g.) et à l 'Etran
ger. — X a v c t t e s eu tnus genres avec broche perfectionnée 
breveté.'. — Construction de M a c h i n e s , cisailles poinçonneuses 
et tours en l'air. 
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H. LÉMAY7~Changeur 
55, Rue des Champs, ROUBAIX 

A( I I A U YEME AL (OMPTAYT DES ORLK.ATIOAS 
Au.r Bourses de Paris, Lille, BnuœUes, Amtert 

S E L L E M A 1 S O X l » E C H A X 4 1 K X E T R A I T A X T 
P A S L E S O l ' E R A T i O . V S D E S P E C I L A T I O X . D E 
.11:1 . C ' E S T - A - D I R E L E T E R X I E e t o ù l e s c l i e n t s 
t r o u v e n t T O U T E S l e s l i s t e s d e I t i u x e l l o s . d ' A n 
v e r s , e t c . , t i r a g e s p a r u s à c e j o u r 011 t i r a g e s 
n o u v e a u x . 

Hureaux ouverts de 8 heures du matin à 7 heures du soir. 
Dimanches et fêtes exceptts. 12185 

ONDElAm^nC^ 
eondain-i, un jeune homme de 
l t i à 17 ans. ayant une belle écri
ture . — Ecrire au bureau du 
journal, sous les lettres S. A. M. 

l-'4-'l 

A I 111 f i l u n R - i 0 ' ' 0 MAISON, 
L U I L H située dans un beau 

quart ier de la ville, ayant porte-
cochère et porte ordinaire, avec 
salon, salle à manger, verandah. 
cuisine, relaverie, buanderie et 
grand jardin. A visiter rue d'Al
sace, 12. 12304 

MAISONALOlERzu^it 
composée de salon, salle a man
ger, cHisine et petit jardin. Loyer 
500 francs. — S'adresser au n" Iti. 

13396 

JOLIE CAMPAGNE 
A vendre 

ion à louer 
une jolie campagne fraîchement 
décorée, située à Mouveaux, au 
centre du village. Très-belle ve
randah. Facilités île paiement. — 
S'adresser au bureau du journal . 

11579 

MAISON DE CAMPAGNE 
A vendre ou à. louer une jolie 

maison de campagne, situation 
magnifique. — S'adresser au bu
reau du journal . 12125 

I ! \ j p u îe homme de lii ans, 
L . l ay: nt roçn une bonne ins
truction et pouvant fournir les 
meilleures références, demande à 
part ir à l 'étranger, pour une mai
son de commission. — Ecrira 
poste-restante, à Roubaix, sous 
les initiales X..I. /.. 12-lôSd 

DEPOT UE VERRES 4 VITRES 
D E M A R O H 1 E X X E S ( \ o r < l ) 

Aclr. MOLINIE.R 
25, Rue du Moulin,ROUBAIX 

COULEURS BROYEES & EN POUDRE 
Veriiisp'rancais et autres 

MASTIC, BROSSERIES DIVERSES 
Drogueries et Produits chimiques 

BLINC ARTÉSIEN OU D ESPAGNE * 
Assurances sur la vie |g j a n c e n v r a c B}ai lc e n b o u ] e Blanc en poudre 

La plus puissante compagnie , • La plus puissante eomp: 
d u m o n r e , VKquitalilc de* ICti'ts-
Ihiis. d 'mande agent gênerai à 
Koubaix. — S'adresser à l'inspec
tion générale, 32, rue Thiers, 
Lille. 12449d 
w\\ homme marié, fils de fer-
L.4 mier, connaissant parfaite
ment 13 culture, chevaux, bes
t iaux, demande emploi pour dir i 
ger exploitât ion agricole ou autre . 
S'y intéresserait même. Réponse 
poste-restante, Roubaix, aux ini
tiales L. M. M. 15 1*458 

D E M H i l t O S J* D E T A I L . 

CAREME DE 1886 
MEILLEUR «l'E LA SARDINE ET MEILLEUR MARCHE 

FILET DE HARENG SAUR AL HUILE 
Prix de la boite : 40, 50, 60, 75 et 90 cent. 

Dépôt central, à l ' E p i c e r i e w i i i - v e r s e l l e , ï î l , |»lii<-<- d u 
T r i e l i o n , l U M ' H A l V . 13353 

POMPE À PURIN (La Gloutonne) 
l XIVFRSKLI.EJIENT CONNTF. 

P o u r ne pas c ra ind re l ' engorgement 
P o u r son d é m o n t a g e facile et i n s t an t ané 
P o u r son débi t a b o n d a n t 
P o u r sa pro jec t ion en cas d ' incendie 
P o u r son bon m a r c h é sans égal 
P o u r sa sol idi té à tou t e é p r e u v e . 

L A G L O U T O N N E P R I X : N ° 3 , 1 3 5 f r . ; N°4, 1 6 0 f t \ ; N - 5 , 2 2 0 f r . 
DEMANDER LES PROSPECTUS SPÉCIAUX 

POMl'KS POl R TOUS l SAGES, A BRAS, A MAN-ÉliE. A VAl'EIR 

•S'OI ' V E A I ' B K U I E K HYimAl- 'LI tM- 'E P E R F E C T I O N N E 

Nouvelle POMPE 

. rrnix... 40* 

-~.ï<n£&3 

T O N X K \ r à p u n n . rn 

ti'ile. c imtrna ïK-e GO0 l i 
t r e s , m o n t é s u r c l u r i n t . 
avec é p a n d e u r et p , ,mpp 
i n d é p e n d a n t e . i n n r 

Prix 400 

Eu roi franco du pros

pectas s«r demande. 

B E A l ' M E L é o n , « v e n u e d e l u R e i n e , « !« . ù B o u l o g n e (près P a r i s 10S4S 
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